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sont en regle et bouclent par un solde en caisse de 377 fr. 20 c.
Le capitaine Guillemin en veine d'explosions de bienfaisance
desire affecter au soulagement des inondös tout ou partie de cetle
modesle reserve; mais, sur Tobservalion fort judicieuse du lieutenant-
colonel de Saussure que les ressources de la societe ne doivent pas
elre dötournöes de leur but et qu'une collecte pour les inondös trouvera

tres heureusement sa place au banquet, le capitaine Guillemin
renonce ä faire sauter la caisse et retire sa proposition.

Enfin, la seance est levöe ä la suite d'une courte discussion sur
l'opportunitö d'adapter ä la nouvelle coiffure des ornements destinös
k faciliter la distinction des grades et des corps.

DEMISSIONS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adressö aux
autorites militaires des cantons la circulaire suivante:

Berne, le 5 fevrier 1869.
Tit. — Nous avons l'honneur de vous annoncer que dans sa söance de ce jour,

le Conseil fedöral a accorde aux officiers dont les noms suivent la demission de
Tötat-major föderal demandee par eux:

Etat-major general.
Frey-Herosöe, Fröd., d'Aarau, k Berne, colonel, nö en 1801; Rusca, Louis, de

Locarno, colonel, ne en 1811; Audemars, Auguste, du Brassus, ne en 1806; de
Planta, Rod.-Andrö, de Coire, lieut.-colonel, ne en 1819; Kaupert, Jean-Eug., k
Rolle, lieut.-colonel, ne en 1818; Buri, Alfred, de Berthoud, lieut.-colonel, nö en
1825; Ribordy, Jos.-Antoine, de Sion, major, ne en 1826; Muller, Henri, de Bäle,
capitaine, neenl807; de Menden, Ch., de Bellinzone, capitaine, ne en 1830;
Fraisse, Fr.-Louis-William, de Lausanne, capitaine, ne en 1838.

Etat-major du genie.
de Meuron, Paul, de Neuchätel, major, nö en 1831; Mohr, Rod., de Lucerne,

capitaine, ne en 1837.
Etat-major d'artillerie.

Hochstättier, Jos.-Em., de Fribourg, lieut.-colonel, nö en 1820; Adam, Jean-
Jaques, ä Liestal, lieut.-colonel, ne en 1828; Schäppi, Henri, ä Zurich, major, nö
en 1831; Stämpfli, Joseph, de Soleure, major, nö en 1827; Teuscher, Ch., de
Thoune, major, ne en 1833.

Etat-major judiciaire.
Aepli, Arnold-Otto, de St-Gall, major, ne en 1816.

Etat-major du commissariat.
Liebi, Thöophile, de Thoune, ä Berne, colonel, ne en 1816; Bannwart, Henri,

de Soleure, major, nö en 1827; Curchod, Emile, de Lausanne, major, nö en 1828;
Magnin, Aug.-M., de Coppet, major, ne en 1823; Döneriaz, Victor, de Sion, major,
nö en 1828; Mösly, Arnold, de Gais, sous-lieutenant, ne en 1845.

Etat-major sanitaire.
Huttenmoser, Stephan, ä Rorschach, capitaine, nö en 1825; Staub, Jean-Bapt.,

de Menzingen, capitaine, ne en 1833; Wyss, Jacques-Niclaus, de Hunenberg,
capitaine, ne en 1833; Reber, Ed., de Sempach, ä Gruyöres, capitaine, nö en 1832;
Siegfried, Henri, ä Zurich, sous-lieutenant, nö en 1824; Brodbeck, Adolphe, de
Liestal, sous-lieutenant, nö en 1829.
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Secretaire d'etat-major.
Bauly, Ch.-Lucien, d'Aigle, ä St-Gall, nö en 1842.
A teneur de l'article 36 de la loi sur l'organisation militaire födörale, les officiers

ci-aprös conservent les prörogatives d'honneur de leur grade:
MM. les colonels Frey-Herosöe, k Berne ; Rusca, Louis, k Locarno; Audemars,

au Brassus; Liebi, k Berne. MM. les lieutenants-colonels de Planta, ä Coire; Raupen,

ä Rolle. M. le major Aepli, ä St-Gall. M. le capitaine Muller, a Bäle.
En vous faisant cette communication, le Departement espöre que vous emploierez

d'une maniöre convenable au service cantonal les officiers d'ötat-major qui sont
encore en äge de servir.

Nous vous prions en möme temps de revoir l'etat de l'etat-major federal et de
vouloir bien nous donner connaissance de tous les changements qui pourraient
ötre survenus en ce qui concerne les ressortissants de votre canton ou ceux qui y
sont domiciliös et qui nöcessiteraient une rectification k l'ötat imprimö de l'annöe
derniöre.

Enfin nous vous invitons de bien vouloir faire parvenir au Döpartement,
jusqu'au 20 fevrier courant au plus tard, Ies propositions que vous pourriez avoir k
lui faire de nouvelles admissions ä l'etat-major födöral et d'y joindre les ötats de
service des intöressös.

Agröez, tit., etc. Le Chef du Departement militaire federal,
V. Ruffy.

M. le colonel Bontems, k Orbe, est appelö au commandement des troupes qui
participeront au rassemblement de troupes k Biere. Les deux brigades dontla division

sera formöe seront commandöes par MM. les colonels Borgeaud, ä Lausanne, et
Link, ä Genöve. Le döpartement militaire est chargö de l'appel des autres officiers
qui doivent faire partie du rassemblement.

Quant ä l'öcole milituire centrale qui reste sur Tancien pied en ce qui concerne
la partie theorique, M. le colonel Hofstetter, en sa qualitö a'instructeur en chef, est
chargö du commandement.

Le Conseil födöral a nommö inspectenrs d'arrondissements militaires pour les
annöes 1869, 1870 et 1871 les colonels födöraux suivants:

ler arrondissement. Zurich. M. Trümpy, ä Glaris.
2e > Berne. M. Schädler. ä Aarau.
3« » Lucerne. M. Merian, k Bäle.
4e • Canlons primitifs et Zoug. M. Stadler, ä Zurich.
5« > Glaris et Grisons. M. Wieland, ä Bäle.
6« » Fribourg et Neuchätel. M. Link, k Genöve.
Ie > Soleure et les deux Bäle. M. Favre, id.
8e » Schaffhouse et Thurgovie. M. Amstuz, ä Berne.
9» » St-Gall et les deux Appenzell. M. Pfyffer, ä Lucerne.

lfje > Argovie. M. Bell, k Lucerne.
lle > Tessin M. Scherrer, ä Zurich.
12e » Vaud. M. Meyer, ä Berne.
13« » Valais et Geneve. M. Borgeaud, ä Lausanne.
En outre, ont ötö dösignös comme inspecteurs :

le De Töcole centrale des instructeurs ä Thoune, M. le colonel fedöral Egloff,
k Frauenfeld.

2» De l'öcole des officiers d'infanterie ä Thoune, M. le colonel födöral E. Salis,
ä Coire.

3" De l'öcole des aspirants officiers d'infanterie k Biere, M. le colonel fedöral
Philippin, ä Neuchätel.

4» Des deux öcoles de tir ä Bäle, M. le colonel födöral Bruderer, k St-Gall.
5' De Töcole centrale militaire, M. le colonel fedöral Ch. Veillon, ä La sänne.
6° Pour les troupes du rassemblement de'division k Biere, M. le conseiller fedöral

Ruffy, chef du döpartement militaire.

ftenive — Dans sa söance du 26 janvier, le Conseil d'Etat a fait les nominations
et promotions suivantes:

Au grade de major dans Tinfanterie de landwehr: les capitaines Meyer, Fs-Löon,
et Vivien, Elie.
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